
  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2800 / 2801 / 2802 / 2803 / 2804 / 2805 / 2806 / 2807 / 2808 / 2809 

2830 / 2831 / 2832 / 2833 / 2834 / 2835 

A partir du mardi 03 mars 2026 

Mise en place de navettes pour les circuits retours entre les 

collèges P. Corneille vers G. De Gaulle-Anthonioz du Neubourg 

Dans le cadre de l’amélioration de l’organisation et de la prise en charge des usagers, des navettes 

seront mises en place entre le collège Pierre Corneille vers le collège Geneviève De Gaulle 

Anthonioz.  

Ce nouveau fonctionnement ne concerne que les circuits desservant déjà les deux établissements.  

Les circuits concernés seront les retours des lignes : 2800 / 2801 / 2802 / 2803 / 2804 / 2805 / 2806 

/ 2807 / 2808 / 2809 / 2830 / 2831 / 2832 / 2833 / 2834 / 2835. 

Les circuits au départ du collège Pierre Corneille sans passer par le collège Geneviève de Gaulle 

Anthonioz ne sont pas concernés.  

Ces navettes seront mises en place à compter du : mardi 03 mars 2026. 

Horaires de départ des navettes du collège Pierre Corneille : 

LM_JV : 16h08 et 17h08  et mercredi : 11h38 et 12h38 

Ce sont les circuits 2832, 2834, 2835 (de 16h08 et 11h38) et 2806, 2807, 2808 (de 17h08 et 

12h38) qui assureront ces navettes. 

Les élèves du collège Pierre Corneille des lignes concernés devront emprunter ces circuits puis 

effectuer une correspondance à la gare routière du collège Geneviève De Gaulle Anthonioz. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les départs des circuits scolaires seront à prendre selon le plan d’affectation ci-dessous  

(Les horaires des départs restent inchangés) : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


